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ŒRTAIIES lJIF1W:nC»lS. 

LE PRESloe~T DU <XI4IlE œ TRANSln~ 
POOR lE SALUT DU PEUPlE. 

VU l'Ac;te Fo(ìdamental N·l/CTSP du 31 Mars 
1991 • 
Après äé1ibératioo du CoIIité de Transition 
pour le Salut du PEwpl •• 

ORDONNE 
ARTICLE 1ER' Sont aIII'Iist1ées les infractions 
ciMaprès. ca.tises allant le 26 Mars 1991 : 
- I Les Intractions d'atteinte 6 la Sûreté 
Intérieure de l'Etat a l'exception de celles 
d'atteintes aux biens publics. 
- '2 les délits d'expression. q'associatlOJ1. de 
propagation de cart ines nouvelles~ ainsi que 
les infractions qui. 'i sont connexes notidllEmt 
les outrages et offenses au Chef <fe l'Etat. 
ARtICLE Z I la présen~te Ordonnance sera 
eXécutée ~ loi de l'iii:ê,'It. 

BAMAKO, LE 18 JUILLET 1991 
LE PRES1œNT DU COUlE. DE 
TRANSI TlC»4 PO.IR LE SAlUT DU 
PEuPLE 
IT-COlOtEl NWlOU ro .... Wd TOUA: 


